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PR-ES]DENCE DE L\ REPLTDLTOUE

VIJ la Loi tJo 9O-Cj2 du
Répu b1 j-quc du r j::in

W la Décision l,lo
des Résultats
tielles du 24

- Monsi-eur ]-e

- Mesdames et

DJCRE-;T lio 9.t-t94 au 26 Août i99'1

à f 'r\ssembl-ée
de Loi portalt

i1épubl ique du

PcrLi,,nt transnrissicn
llltlonale du pro j et
Code de Fublicité en
Bénin.

LE PF(trSII]]]]']T DË L1., I]trTUBLIQI]E,
CI-.[-IJ DE LI]]T\T,

CH]F D-ri GOU\rIi,NEi',itl,iT,

",1 Décer;itrr,--- 1!ÇC portant ilôLrj ;i,:ution de la

91 -C42i\:CF./FT ,'.u J0 i,iars 1991défi-nitif s clu dor-lzi.èrr.c tour d.es
fui- Fc aôl- "

ror'trnt Frocl_amation
,=<1r: c i-ions présiden-

\rLi Ie Dc<cret N. 9'1 -175
Gouverneliri.nt ;

lru Ie Décret No 9O-15J du 2J ]jove,.r)r.e
organisation et f oncti oïtii.:tient du
at des Communications ;

Ltr Conseil des l[inistres entenctu cn

EXPOSE DE; I{OT]FS

du 29 .jui l- 1 et 1991 portant .:ciloosition du

1!C0 portan't :ittributions,
Iiinlstère ci,:: 1t l"ro"ration'

Sê séance du 24 Julllet l99j.

DECRET]!]

- Le proju-t de Loi q1-jol.n! Éortsnt (;ode de _Rrblicité e. Répu_
-Ejqy" du -Bé-irin sera préscâté i\, ]rÀ.:semblée ftationà1e- càr f el;iinistre de la Cufture et des Conrrunications, le l"jini. strà àe faJustice et de la Législation :t l_c .iinistre âe Hlndustrle et desPctites Êt Moyennes Entreprisr:s qr.i sont chargés d rreir cxpctser lss.rmotlfs et dren soutenir la cliscus;icn.

Pré s id.ent

I\ie ss ieurs

de I rAssemblée Nationale,

les Dc3putés.

La promotion -des nréthodos et techniques dc ccmnunicationpublicitaire et r-e développement c]u secteur ^de 1a p"rrr iôïiÈ -.u 
Bénincévo]us comme tâches au Miàistre de l- r rnformatlor, èt a"s cànununlca-tions aux tÊrmes des clispositions d.u Décret No go-3ij où ii-'l,ro,re*n"e

-1-990 portant attributions, orga,,isation et fonc tionnÉment-âucitI'Iinistère interpellent aujourdrhui notre conscience, ,ro tre . lqnscience.

.../...



La P.rblicité comme Itont cléfini, en effet, de Flas et Verdier,
est l-nensemble des techniques à effet collectif util-isées âu'profit
citune entreprise ou drun groupeltent drentreprises afin draccluérir,
développer ou rriaintcnir une cl ieirtè1e.

Ainsi, e1]e apparat non seu1,:ment cornme un in;jispensabf e
outif de communication inais lui:i et surtout, un précicux instrunent
de développcm.:nt éconcniquc et social . La prospérité .-',trs aff aires cst
1iée à 1a publicité qui ..,-,porte de s inforria Lions, ct-e s i er';.s e ignenents
dans 1e sens citunc neilleure ccnnâissance des produits, ccs services
et dcs idées.

La publlcité créc un,: dorL:ilde gl.obale en même tenps ilutune
demande pour 1es inarqucs ioclividr-rc'-f cs. -Ef-l-e :it1e puissament au l-ance-
ment sur l-e mprché de ncuvr',Il-es 'rritrrprises, cri5e di: -.116 r;176,.2111ç emplois,
procure une grlnde variété i1È pio.h.lits ct conzribue .ictir,,enent au
proccssus concurrenticl.

Cependant, ].ton p cu-,- y voir ,Ces inconvéni.ents
llart de la ;.,crsuasion l':ns lt ines:rre o'h el-Le r:]f ccte
vie. Sans conpter que sa coirc,:ption ::t sa ré"fisation
har-rb dégré d'abstraction .. t cie corç1exité.

inhérents à
nos nodes de
ccrnportent un

Dès 1ors, beaucoup de pays après 1es Etats-Unis, ont Éntre-
prjsde contrôIcr les publicibés avanb leur passagc -i. f ':irtenne et à
les dlsséquer sur le plan cte La rréritér oe 1a loyauté, de lrethiQue
et de 1r équité notamnent envcrs les enfants, Ies fern:res et les
personnes hand.icapeles.

Le Bénin qui a opté résolument pour un Etat de Droit peut-i1
évol-uer long_t,:rnps _incore :n r:Iarge tle 1a Législ-ation 3n i:-:rtière publi-
citaire, de }a réglemcntation de fa Publicité faussc ct mensongère ?
Des nornes de prcgr':r.l,,rnp-tion internltionaf L.mcnt aimises pour 13 Redio
et la Télévisiàn i

Mons i eur

Iÿie sdarxes

Pr és iCent

Piess i €ruis

fe rlc 1 t rt ssemblée l{ationa.i;,

Votrc augi,str: r',.s;r---nl.l !c cotitp::e rrd nieux qu: ,1ur;onque 1a
nécessité de i'églemcnler i,: scct,rur iie l-a firbl-iclté en y introduisant
entre autrcs, cies Cod;s rle L.\n.l.i-L;e Ce stinés à rJirar:ssar J-téthique
d e la pro-i',: ssion.

Crest cette
fe fond:ment dc cc

preo c cup aai an
Projet ,-l r: Iuxte

1:."rtagée qui constitue
vo trr: rjtude :t adoption.

ssns doute
soumis à

1f
pré s enten'b

comporte en
de 1a façon

dcirors ,1u préarnbul e sept (7) titres qui se
suivante ;
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Ti:lRE II.- II d'..ii.r-

dispc sitions g--néra-ies.

d-iiférentcs hre.rchcs d I activités
RE I 11 cclc,rrre fcs

.I
d

Jii
oro lerssi-on publicitlire.

ft
et 1es conditfons dr e:.ercr ce

TJTRE ]T].. I1
r-,f ief pour cheque c:n.,l
en rnatièrc dc publicitd..

r.droi;De 1cs su'-Jports publicitaires et met en
1cs vrr'-i,'.blcs concourant à f: tariflcation

dc. ce voIet. lL trait
i=)ublicité, 1a prctect
nafes dc lresprit dc 1
1a concurrence dé1oya

TI'IRE ]V,-

TITRB 1./. - Les ol-,1i u.t lc.s ciroits d; 1r \gence ainsi
lrorganisation ,:t Le suivi des

dans cc. Titre V iirtitulé des

Le. rég1er-:ntation constitue 1e point drancrage
c essenLierr.c:r.::nt de 1a protcction contre Ia
ion d.:1a p,-:r'sonne hunaine, cies oeuvt'es origi-
a pi'otection ,-iontre 1a Publicité 'rensongère et

gatlons
que ceux -nE-mbant
campagnes put:ricitair:e-s sont abordés
Contrats en matièrÉ-, clû r.rllbf ir i bé .

à l- t annon,:cur clans

TITRE VI .- UE
en

Titr-e pré.,.oit la procédure <les disDositions
ca.s ct' ir-ifraction.pénales appl1Càbïcs

TJTRE V]I.- ]} conccrnc 1es
du docurrent.

dispositions tiivlrs es qui inter-
vlenncn en -Cônc1usion

Au total , Iradoption de ce tcxte de Loi outr'-" qurcl-l-e aidera
à- unc meill-eure perception Ces servltudes et des particularismes I iés
à lrexercice Ce La pr"cfesslon prrbficitaire au Bénin, pcrmettra à no bre
pays de débattre avec .jcs partenaires dans une situation c}'éga1e
dignité en mâtière de dr"oit de la publicité.

/11^.-+U T:§ t,

préscnt proj et
Cans celtc cptique,
à ftalpréciation rL

ruc nous .,,oudrions souincrtre le
..,o tre haute Iastitu tion.

I..r " à ca'Ioliou, Ie 26 io,ât '99i

Par fe Présiier:t de }a tl,lpu'ci i..t-ue,
Ch..f de I'Etat,

Chef Cu §our'.:rneice rrt,

':É
llicéphorc |:OGLO
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Le I'linistre de fa Cuf tur-e
et des Coni.tunic.:tionc,

Le i.linistre de La Justice et
de Ia Légi sl,,.t i on ,
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PREAI,IBULE

TT?EE Ï
tlIJTBE

s Des dispositions gérréra1es

: De Ia défi::ition d.es Prcfessicns
putrl ic ita ires

: Des supports publlcita ires
: De Ia protectlon en nretière de publicité
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(- opB DE LA puELTCrrE EN FEPUBLTaUE Du tsENlN

-+++â+É++i + + * + + + + * ++ +++++ -

PREA

La publicité est l-rensenble des actions ou des l)oyens utili-
sés par 1es opérateurs éconor,riques ou fes âoteurs de fa Société ou du

développement pour promouvoir et placer un produit cu r-rn service de

Ia consonlll]atron ou faire adhdrer Ies membres de -LA Société Civile à

un certain nombre dtidées ou de prj-nciÉres.

ElIe participe à diverses stratégies de développenent

éconornlque des Etats en tant que puissant facteur de ia conquête

marchés.
Reposant dcnc sur !l.n substret éconorn-iqute, el-1e tr'ntervient

au travers dractions fa jisan't ai-',pe} à dlf férents supports de cor-nlqmica-

tion : voies draffiche, Fresse, Raiio, Telévision... etc.'' Supports
F:rancle sc-duction su ne profori-qui lui assurent une grancle sc-ductlon srr }es esprj'ts avec u

de répercussion sur fe d-orne ine oe 'ta création srtistiguê'

Crest non seulement u-n pari technologique et artistique mals

aussi toute r:ne lndustrie.

LaRépubU-quedLlB:liii:.,ambitioturedriruroverdanslesnour
v eairx territoires de cette -i.::Gustrie.

' Toutes les fori,ies d-e ,:ublicité qutellê coniugue sr inscrl-
vent d.ans lrévolution j:réluctabl-e des standards de diffusion.

Depuis guelques années, lrespace publicitaire du Béni:n

sr é1arg1t et se diversifie.
. '' =-,Â

. 
" 
A ce titre, if .est inperieux dtappeler à r'rne intervention

a.ërue A, 1égj.slateur pour or-gani-ser ce secteur, 1e règlementer et s,r-

socio-
des

tout cdàifier tous lee concePts

ses actions soient le reflet de

a spira tions Qu consornma teur . .'

Lradopticn dtrjr ]:exte visant. i f avoriser 1a mofal- j-satiorii Ia

règlementation et fa coclif ièiii"t-j' t' niveau d'u secleur publlcitaire
s r insÇrl! dans le cadre tlo --l-? a ttpf icâ tiôn des iêcommandations issues

des trayalx des journées de rÉflexion sur 1r Information et ":l"a C omrn:r

nlcationauBénjj]tenuesàCC]lOi.JoUdu27aufCJujgl1990.
\: .r./.r,

concourant à son expfesElon afirt que

1I épanouissenerft .qocial conforrne aux
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La présente Loi portant Code de Publicité en Républioue du

Bénin est J.e cadre dans leque!- des dispositj-ons sont prises pour 8a-

rantir le drcit et frexercice de cette profession dans 1a Société et

pour sauvegard.er les in'bérêts tant d.u consoriifla teur que de tous ceux

qui a joutent lme plus value de sens et drexistence à ce secteur'

-F- 
ri - !r,-LIr!E',

DES DISPOSIllo IJS GEXiEFÂ 11J

ARTICLE 1er.-' La publicité enSlobe toutes formes dtaction publicl-
s produits, services et con:niodités quefs gue soient
incyens ut j-lisés.

I

La publ-icit4 sn R;;rubiique du Bénin est régie par 1es dispo-

sitions de 1a présente Loi.

taire en faveur de

l-es médias et l-e s

ART]ÇLEj.- La présente Ioi et les
constituent le Cocie de Ia 1:ublicité

textes pris pour son application
en République du Bén j-n.

ITRE I]
nE l;- jDEJ' II\l Ilf Qlü, -D-E§ -FIlaliE§§ IINE !U-B! I Ô-

aBllClE l.- Relève d.es professions putlicitalres toute pers-ônne phy-

sique ou morale appartenarlt à l-tune quelcongue des branches dractivl-
tés de ltlndustrie publicltaire ci-après :

- Agence Consei].
- Edition pu',if icita ire.
- Régie.
- Courtage en Publicité.

ÂRTIC LrAgence Conseil- est chargée de 1tétude, de 1a conception
assure leur réa-et d.e 1 | él-abori': tion des prcgrannes de publicité.. E11e

l"isation et veil1e à l-eur distribution.

Les prestations de service de l rAgence en direction des

annonceurs ou des supports feront ltobjet drun contrat draccord partl€

ARTICLE 5.- Lt Edition pubr icitaire ccnsistÊ en l-a création et à }a
mise en oeuvre des ncyens publ-icitaires (publ-ications, brochures,
albums, affiches et tecirniques audiovi suelles ) .

4
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Ocuvres Ce creation et dr esprit, Ies produits de iréd.ition
publicitaire font partie i:rtêgrante du cha rirp dtapplication de Ia pro-
priété artistique et Iittéraire et deriteurent, de ce fait, suscepti-
bl-es de protection dans fes conditions définies pâr fa Loi.

êRTJç!E_§. - Lc Régie publi citaire assure, en relation avec les annon-
ceurs, ttexploitation de 1a publicité pour 1s cornpte des médias.

'-^tions jnco;nbant à chacune des .pârties et- les enga-LCb UU.!Iéd L,-LUIlb JJLuUilll dIl U cl uIl

gerrents financiers y aff l.re:rts feront lrobjet dr accords particu]-iers
stipulés par contrat

êBf]glE--?,. - Le Courtage en publicite corrsiste à rechercher des con-
trats pour le compte des rdgies cu des supports. Le courtier doit
être nt:ndaté à cet effet. 11 cLoit dëtenir, de ce fait, ut: titre
d'identité profe ssionnel .

lllTfnnl,\# Ilf:.g rIr
RTS I,UBLICITAIRES

ARTICLE B.- So:.rt réputés sul:ports publicitaires :

l-a Presse, lrEdition, l-a Îél-évision' la Radio, fes vidéo-
cassettes, 1e Cinéma, Ies dcrans lunineux, -r es affichages, les tech-
niques électroniques, les ernbaliages, 1es étlquettes et 1e raatërieI
utilisé au poi[t de vente et tous âutres rjioyens dtaction pub]-icitaire.

ARTICL-E -9. - En raiscn des spécif J-cites propres à chaque supportr un

rnessage pubticiteire accepti:ble pour ltun ne Irest pas forcément pour

Itautres Ltarnonceur chois.it 1e ou les supports convenant à son

message.

Âef,rcÀE-Jg.- La diffusior ôu. fâ- publ-ication des messages publicitai-
res doit nettelient se dlstinguer des nouvelles, buffetins et inforna-
tions ou dcs articles à ccractêre rédactiorurel.

Ê-RtLC-Ll- ljl. - Les f rais Ce pr-iblication du message publicitaire par

l-a Presse et de ltEdition varient cn fonction :

- c1u nombre de tirages des journaux, des dépliants
ou des a l fich es

- de }rerirplacenent du ntessagn 
. .. i . ,.



- de 1r espace occupé d.ar'ns le journal ou de l-a

dinÊnsicn des dépliants ou des affiches- '

- du produit o-r,;et de 1a Public ité

f: D,T'Tô t,Ê 12 Le coût de ilfÏusi;'rr d-u message publicitaire par 1es

f)

ARTICLE 1jt.- Les parr.neerux ir'ul-'i ic ita ires doivent

ITRE IV

méd.1as audi-ovisuel-s et :,u'cr-es nloyens électroniques tient compte

- ce l-: curje .lu : c3saLc ..:.

- .lu nonbre de Passage des sPots

- cle liaudience cles crénear:x occupés par }a publicite

- de 1a nature du 'rroduit objet de la publicité'

rlorme s interna tiona IÊs , cc'ttserver lrharnonie des

ville et 1e paysage, et res,:ccter 1es dispositions
en matière de voirie €t Ce circulation.

ARÎICLE 14 Certaines zanes, espaces Peuvent
1r impLântation de par'lreaux .,râr f rEtat pcur dês

national ou public. Ces zones sont déterminqes
en v j-8ueur.

être confornes aux
f orrles à travers l"a

légales en vj-g:ueur

être, protégées - 
contre

raisons dr intérêt
par }a règlementatj.on

F,N ].T-TTERE DE FUÈLICf'I'U

CIUTPITF{n f : DE LICRG]IJ'JE DE CONTROLE

AE|fCIE J5. - fl est crérj e::, itepu-bl-1que clu Bénin un Bureau Oe Vérlfi-
cation de Ia Public ite.

ARIICJèJ6.- Le Bureau cle r/érification rte Ia Publicite est chargé de

- Faire appliquer l.es dispositions l-egal.es à 1a publicité
et au parrainale des emissj-ons.

- Ccntrôl-er la totelite du contenu c1e 1a publicj.té ÿ
Çonpris tous 1es niots et les chiffres,

48!lÇ!E J7.- LtOrganisation, 1e fonctionfle;rcrt et les attrlbutions
du Bureau de Virj-fication de l.:, Publicité seront prtcisés par voie
rè glementa ire .

DE L:t, I{iOTECTIOI{ DE L.c PERSOI{NE HUMAINE

4BTI.CLE_ 18,-
tion visuelle

La publicité cLoit évj-ter toute clécl;:ratiôn cu présenta-
colitralre ar-lx bonnes rnoeurs et à l t ordre pub11que.

DE r-A PROTECTION

C}TAP]TRE I1 :
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aEIICIÀ_1 q.- La publ_icité doi'r être
eux lois, aux exigences de v.-raciré,
pec t dc Ia pc rsoni,e hur.J ine .

conÇue de manière à se conformer
de dÉcence de- loyauté et au res-

EL le ne doi.t r)es l,orter atteinte au créclit de lrEtat.
La publicits ne <ioit ni reprüseuter u-rle personle nlARTICLE 20

réf,erer sans autorisâtiol-r crèalabler qu'effe soit _orise dans ses
vites pubfiques ou privées.

êruIC,I.E. ?L. - La pu-l.f iÇitd dcit rêspecter l-es clroits des consomr.râteurs

en évitant toutes pratiques frauduteuses ou de inauvaj-se.foi tendant à

1ês induire en erreur et err i:ettant à leur dispositicn toutes les il-
f orrnations rel-atives a tx biens, produits ou services objet <ie Ia publi-
cité pour f aire r..m choix éci:r lré, selon teurs dÉ sirs et f eurs besoirrs.

A l)rnrr\T r' i, - La publ-ic1té ne doit pas dépejldre sans autorisation
préafabl-e, des biens persomels ou sry référer de tell-e sorte qut e1Ie
laisse supposer l-t accord de 1a personne corrcernée.

rD.FTnl;' ?I - 1,

ou non autorisé,

stattache
narque et
préafa ble .

publicité lc
du non cir t.Lqe

cl-oit pa s f a ire tm usa ge

;ce rsonne, d t u]]e f aniif le
J-n justif iable
ou d tu.n groupe.

Efl-e rre dolt ncn plus tirer indtfient profit du renom qui
au norn drrute personi'le, Crune famiffe, Crun groupe ou à l-a

r.lison socj-eIe dlune entreprlse cu ilroduit, sans un accord

ARÏICLE 24.- La publ-icitc ne doit .cas suggérer l-tidée drune infério-
ritè ou de subord.inetior rirenÊ acceptée 6s 1elérée diune personne par
râpport à r.;ne autre. Toute reprd,sentation de f a persorme hunraine doit
être util-isÉe <ians des conditions telles qutcll e ne soit pas de nature
à être perçue conlre une offense à ia decence.

ÀETTCLE 22.- îoute persorrne i:hotographiée, teIévisée, reproduite,
peintê ou dessinée a l-e Croit oe st opposer à l-a reprloductiop çu à
lrexposition de son image si son concentement nta pas été sollicité.
Cette facul-td subsiste en pernËnence, quel-que solt Ie motif de 1a

reproduction ou de I rexpositlon, quand bien. urême e1le est perpétrée
'sêns intention mal-veil-f ante.
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ARTTCLE_ 2é.- La reproductiori oll lrexposition d'un Sroupe de personnes

photog;rgphiées cu filmées d.ans lm lreu public nrest pQ§ repréhensible,
Toutefois, les euteurs d.e cette reproduction ou exposition dcivent
éviter de placer leurs rnodè]cs dr-ils r.ure situation d.ésagréalfe ou rldi'
cuJe du fait de l-a reproduction ou exposition.

ê.RTICI,E--?7. - Une persorute .,yant fait de.s déc'l arations en public, ne

peut pas sropposÉr à .r-a d:ffusion, radio téfevision et autre support
de son iircge en raison des nécessités de l-'information. Toutefois
cette diffusion cu publ-ication ne û!it pas staccompatner de conmental'
res tend.'.r:c ieux ou désob,1i;ei:rrts,

ARLICIE -a.9. - 11 est autorisc 1a reprocuction des
qui ont acquis une notoriite ;:ublique soit par ]e
prcfessiotrielle, administrative ou poJitique.

images de personrtes

fait de leur vle

ÂHr'IUItr aY. - roul nessa

1.

Ee :rLrblicitaire qui s I adresse aux f elines ou
etdans ]equeI eIles f iêuren'ù duit respecter 1a digrrité de l-a.fêlrroe

éyi-ter tc;rt Cénigreilent direct ou indirêôt à feur encontre.

-lRTICLE La publicité ne dcit ni suggérer l- r idée dtwre inférlorl.
té ou d'ui:e subordination r,u.tériel-le nême acceptée ou toléréerd.e la
f c rirme à,-l- I honul,e, ni réduire son rô]e à des tâches purernen! ménagères
en méc cr:.rra is sanc e de ses aut::es aptitudes et aspiratlons.

ARîICLB
dant pour son
provoquer Ie

'La fer.l.;e ::e d,rit pcs eewir dt objet publicitaj.re dégfa-
image aliant â l-tencontre de la décence ou de nature à

me:pris, i-e ridicule cu l-e discrédit à son è6arr1.

i

ARTfCLE J2.- La publicitel qui peut être de nature à infl_uencer 1es
enfants, fes mineurs et Ies h:=,ndicapés ne doit corporter eucune décIa-
ration ou prèsentation visuelre qul risquerait de 1er.ir causer un dom-
mâge rûorê 1 cu pfiysique en feisant lrapolo;ie d.e l_a haine ou de 1a
violence.

ARTTCI,E 1,1. - Le message pub-l-lciteire ne doit en aucun cas exploiter
ltirrexpérlence ou -r a créd.ul--.ti cles enfants ou ces adolescents et
1 t infirmitc des handicapJ.s.

,T.RTTC Les enfants, ies handicapés et les edolescents ne doi-
vent passervir d'objet i:ubricitaire de na tr.:re à prcvoquer 1e mépris,
1e ridièu1e, le cliscréclit ou -l lindifférence à leur égard.

.../...
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ART]CLE

-9
La divulgê tion publique cl tr.-rne

drun :ri.neur ou dtur. j.ncapable est soumise à
de 1a personne ayant légalerrent autoritd sur

En aucun cas 1a r:ubl-icité
cles boissons alccoliques ou lrusage
surmonter les problènes inciivi-'rue l-s
r'nentionner des succès obter,us gr'âce

ftusage Cu tabac.

inage, drune photographie
l- | autcrisation préatable
l-ui .

ne peut pr<..senter la consor,rmation
du tabac cornne une aide pour
ou collectijs .ni illustrer ou
à f a consor.r.:a tion d.r alcocL ou à

des ].ieux habi-
de consonmer des
de leur profes-

§RTiSj=El6--- Aucune publicitc cn faveur d.es boissons alcooliques ou
du tabac ne doit pouncir être interprétée cor^rr,re u-n.encouragement à
u-ne consom[iation im[lôc-Lérée ou à r-in abus.

ÀRTAÇLE 17.- La publicité ne ocit pas représenter
tuels de

boissons
sion.

travail ni r,rontrer des individus en train
alccoligues ou d.u .tabac pendant f rexerc j-ce

}-RLLCIE-aS,. - Aucune publicité en faveur des boisscns
clu tabac ne doit inciter 1es conducteurs de véhicules
ni nrontrer fes conducteurs en trairr de consomirter.

Àucun rapprcchemerlt nc Coit pouvoir être fait
consônniiation des boj-ssons alcooliques, lrusage du tabac
te cte véhicu1e, sauf l-orsqut il sraglt i1e mises en garde

sur 1es dângers cltuile c ol].s oi:,,.ta ti on pour l-e conducteur.

a]-cooliques ou
à consommer,

entre l-a '

et La c ond.ui-
spéc j-f igues

ALTI!E_]9. - La clistribution u t échantll-lons , l-es dégustâtions gra-
tuites et operations de relations publiques, c onrurùLce tl,ôns -- publiqueî,
etc... ne puuvent être orga,nisc-es quc Dâr l-es prcfessionnels d"u seqç

teur conceÏ?lé, Leurs organisaticns, 1es agents et itrterriiediaif e§

(appointes ou rron) d.e Ia f irritc. El]es ne Fcuvent se dérouler que sou§

lÊur contrôIe.



Lc publicitÉ sur
l-cs :-ér.onstrctiLns, Étc".,,
f lence j-nte coilljcrciale .1es

iC

iÉs lieux de vtlnte, ies vente's aninées,
,.Loivent etre stricteirent ]imltées à

..istributcurs.

ÂB!IçiE-5Ç,. - La publ-iciti ;e ci:r-rque concernE nt 1"s l:lédical'lents est

libre eul:rès ce s :;-c-lecins r 1;lii1'r1-ci..nsr chirur;:cn's, r-lertlstes,
gages-f er,ri:ics e'r autrcs :.-c;:ts rli s;') r^,tt: conforl,énent lu Code cle 1a

Santé PubliquÉ. r::ucun -Lextc ;_:ublicitaire collcernâItt fes me r-r.icar:rents

ne peut être porté à fa co1r::r1.ssêrlrce i'l-u public pav quel que lloyen

gue ce scit slif nta reÇu ,1.. visa du J'irlistl:Ê cie ra Santé.

ÂBTICLE- 41.- La Pubr iclt:
dtune déclaration auprSs iLe

cosn..'[iques f:rit 1 t objet
aclninistrâtive compejtente.

des l,rrcdui ts
I I 3rjtorité

Sont cotrsidurés côt:,rile t'cosmdtiquesri ]-es substênces .ou
préparations destinees a. Êtr.t: rises en contect uvec 1es Civerses
parties superficielles du ccros hunain ou avêc ies dents e't 1es

muqueuses en vue de fcs ::c-ttcyer, ùc l-es proteger, de Ies rna intenlr
en bon itat, dten aJij.iiar -r-I jsi--sc{r Ce }es llarf uler ou Cren tnodi-

fier ltodeur.

t
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Le ciroit.te propriété
notannent Ie dr:it rre

clrc it du rrrcctèl-e .

CFiA,PITÈE III
DE L.I. :I.QrECIIû-\ LES-OTUITRES Or.!.JflraLES DE LTESPRIT

tr ltl IUld +Z Un message publicitaj-re nu, peut exploiter, diffuser
or-iginaf e Ce ltespr j-t (graphiques, litteratures,
préafable cie ftauteur cu de ses ayants droit.

J- is e3' une ceuvr€
sans auto risatirln

ou ut.

IRTICLE 4 Les conditions drexplcitation publ j,citaire des oeuvres or:
vigueur.€linales de 1r esprlt scnt définies par ]a Iégislation en

ARTICLE 44

leurs oeuvres
l-imitcj par 1e

des auteurs de phi:tographie sur
dlf'fusion et de reproduction est

de reproouction dtune oeuvre originale de
1'esprit est attachée Èr une utifisation précise et ne sr étend pas à des
buts diffelrents. La di;rée, l-cs ccndltions et 1es nioyens de reproduction

Ar.liCLE 45. - L'autcrisation

sont 11nités et précisés par Contr"at.

A L'.]'UL.Ei +D. - Est interdite tc,ute imitaticn sans autcri.satiôn préa1ab1e
cri;inale dresprJ.t quels que soient 1es supports pubtici-
dif fusior-r notamrîent lorsque cette iilitation risque dren-

Ë1 riurs ;u dcs c:nfusicns.

d I une ocuvr":
talres ou <1:

tralner des

CHAPITRIJ IV.-
DE tr{ PUDLICIÎE i'lEi{SONGÈidl

ARTICLE 47. - Constltue une pubJ.icité rirensongèr'e tôLlt message publlci-
taire comportant, scus quelque formê que ce soit, 1es allégations, indi
cations cu présentations fausses ou de nature à induire en erreurrlors-
que ce]Ies-ci portr-.nt sur un ou plusieurs des éléments ci-après :

existence, nature, composition, qualités substantielles, teneur en prln
cipes utj.l-es, espece, ci'igirre, quantité, mode ët date de fabrilationt
propriétes, prix e;t conciitions de vente cles biens ou services qut font
lrobjet ce 1a publicité, conditions de l-eur util-isation, 1es résultats
qui peuvent être atte:idus Ce leur utilisaticn, motifs ou prooédé§ de la
vente ou dc leur prestation cic services, portée aux êh'gâ8e'iÏl èrits-'pri § par

ltannonceur, j.denti'EÉ, quelités cu aptitudes du fabricant' des revent
deurs, <ies prourcteurs ou des prestataires.

!.!.TICLE 48. - La publicité doit être conçue de manière
manque ai ' experl- crlt: e c u

à ne pas abuser
de connaissancede 1a confianc e ou explciter 1e
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des conscrnmateurs "

ARTlC Les messa6es publicitaires dorvent être conçus et réalisél
de tell-e sorte qurifs ne soient pas susceptibles directement ou indirec'
tement par exagéra-cion, par omission cu en raison de feUr caractère am-

bigu, dtinduire elt erreur le consommateur.

AIITICLE 51 .- La publicité est également dite mensongère lorsqurelle
attire le ccnsornmateur vers un produit ou un bien qui nrexlste pas, poul

I f,ri p.oposer des articles oifférents quant aux qualités et aux prix.. 11

en est de mâme lorsque Ie message prête à équivoque ou donne une inter-
prétation tcndancieuse d.tun texte réglementaire, dénigre ou discrédite
Ie produit d run crncurrent.

ARÎICLE ,50. - La mauvaise fôi ou l-ê
peut être dte à une imprudence, une

fois que Ia pubf j-cité +.:été diffusée

ARTICLE 52.- Toute personne ayant connaiss ance

preuve drune publicité menson6èr: e".peut - dénoncer
Pol-j-ce judiciaj-re de I,a l-ccalite ou.. au Procucur

caractère mensonger dtune publiclté
négligence. E1le est. condamnable un(

au Ii éni-n r

et pouvant rapporter la
le fait à lrofficier de

de Ia Répubfique.

CHAPITRE V.,.

DE Lr COIiICURR.ENCE DELOYALE

ARTICLE 51.- Constltue une concurrence déloyale en matière de publiclt
tout éIément comportant :

- !-;onrusron ou lisque de confusion entre cleux maisons de
commerce.

- Dénl6rement o'.r préjudj.ce
entreprise ou de toutes
lité.

fotg,:s viveg d'une
d rune même spéela-

à

1es

1'égard des

entrepris es

ÀRTICLE 54. - Toute référence aux prix drun ccncurrent est interdite.
Une simple simil_itude de prix, cei6'ld:té€ dans deux. magasins

Çoncurrents, ne constitue pas à el_le seul_e, en dehois de tou! autre é1r
rnent ôonstltutif , un acte de concuruence dé1oyale .

44!CICLE 55. - Tout dénigrement m6ine inrplici-te drun comroerçant à 1tégart
relève de 'la concurrence déloyale.d?un autre,
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ARTICLE 56.- Le denigrement indirect constste dans fa comparaison ou

Itallusion qurun commerçant peut être tenté dr établir sans qutil y alt
désignation ouverte et directe drune mais...:n concurrente.

c oncurrent
ou enccre

If en est de rnême en cas de discrédit sur 1es produits dtun
ou sur son étab-issement et ses ccnditicns de fonctionnement,

sur 1a perscnne mÊme de ltexploitant.

est en revanche condamnable lorsqurelle est de nature
à la co ncurrence.

A}iTTCLE 57.- La publicité comparative est l-icite lorsque, contribuânt à

assurer ile transparence drun marché soumis à 1a concurrence, elle se bor-
ne à une comparaison des prix auxquels des produits iden*uiques sont ven-
dus dans Les mêmes conditions, par des ccmmerÇants différents.

Elle
à porter atteinte

îITRX V

DES CONTRATS EN IIIAIII;RE DE PUELICITE

CHAPTTRE I

ARl

rrES OELIGIITIONS ET DES DRO]TS DE L'AGENCE

.- LrAgence de Lubl-icité agré.Ée so].licitée par 1t annonceur doi

être ccmpétente pour satisfaire entièrernent à ses exigences en matière

de prestatiôn de services conformén.ent à Ia rêglementation en vlgueur.

E I

.- Le texte. remis <ioit êt
convenue ou, s1 la paace Ir.eèu Po'

ARTICLE59.-I,esétudesdemarché,desproduitsouservicesréa1isées

fournir à ltaruronceur et selon son accor' toutes

par une Aijence pour Ie compte dtun annonceur dcivent être complètes;

Elles doivent faire lrobjet de recherches et dranalyses approfondleg;

IiRTICLE 60,- Lors cle la carnpagne püblicitalre' ItÀgence agréée doit
l-es j-nf c rmatlons Pour

1e suivi et Ie contrôIe des opérati-ons.

IiRTICLE 6'1 . - .trucr-rrrË campagne ne pourra être exécutée si elle nr a été at

préalabLe convenue et -acceptée par écrlt'

AI-ITICLE 62.- LrAgence de publicité peut refuser des annoncesr 6oiÈ Parct
qutelles peuvent 1? exPoser àque la place lui fa-lt défaut, soit parce

des poursuites ou au droit de répcnse'

RÎICLE 6 re intégralement inséré à Ia Piace
déterminée, à une P1ace ou i1 est

suircèptible dt attirer fr attention'



ARTICLE 6l+. - L'ê-6ence cie puolj-cité oLr

- t .t Ë. n

le support Publicitaire ne garant:

garant que de scn fait Personnelpas ltefficaclte de l-ranncnce. f1 nrest

ART]CLE 6 ence peut accepter 1es annoncës dé mâiËons rivaLes'même

à ccnditicn que 1es textes ainsi rapprochés ne soient

11 çc-; est de

fusé qui dc 1-u réPcndre

les juxtaposer ;

pour éuitcr une

de 1r annonce .

AHt',]UL!.; OO. -
factures des

aurait donné

1l+

rnême du tne s s age Publicitaire
aux- créneaux convenus.

au d i ovl sü eI ouùrdÊédff

cé}érité toutes les
ftannonceur 1ui

de frannonceur sur tout
et dans tes cbndltions de

de oes nouvelles condi-

dès messages.de concuirence lléloyale 1es uns ccntre les aütres;

' Ell-e crnserve le droit dry exprj-mer l-ibrement sa pensée ou cel

de ses colfaborateurs.

exerce son dro j-t de critique avec modération'et bonne foi
campagne destinée à ruiner systématiguement ltefflcacité

LrAgence doit vérifier et régler avec

campagnes publicitaires pcur 1e squ ello s

scn accord.

AP.TICLE 67.- Lë tarif drune agence de publicité dcit être considéié comm

tacitement 'accepté par lrannonceur à moins qu,il niy ait une réserve.

Toute réductiçn <ioit faire Irobjet diune diminution correspondante au

prlx â peyer, re regrement des prestations est déterminé dans un Contrat

entre les pa rtie s .

ARTICLE 68.,. LIAgence doit recueilJ.ir 1r avis
changement pouvant intervenir dens les tarifs
travail deux (2) mois.avant la mise en oeuvre

t ions .

ÀRTTCLE .- LtÀgence agréée est tenuë au secret profes§ionnel, rel-atif
aux d,ocuments confidentiels, ou à tous . rens eigneüent s et pièces conoer-

nant les,activités de lrannonceur, ses produits ou sa publicité.

^ 
1I^-.*j-^I .L É^l,* otion du Contrat ou à tout autre moment sur denande

de lranno.nceurr tous ces docuEents lui seront remis ou à toute autfe per

sonne quril aura désignée.
En tout état d.e ceusé, 1e se-cbet profçssionnel est ma jntenu. ' '
ARTICLE 70.- Si pour des motifs de non respect des prestations attendus
ou de qualité inacceptable des oeuvres commandées, Itexécution dfr Con-

trat se trouvait contestée par l,rAgence ou lrarrnonceur, les travaux en-

trepris seront rég1es au maximun à 30 % du prix convenu.

.../...
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IIRTïCLE 71 .- Tant qur une création publ-icitaire (hors spéculative) pré-
§entée par ltAgence nta pas été exploitée et facturée par elle, Les
droits dc re;rociuction de cette création sauf convention particulière
restent sa propri été .

CHÀPÏTRE ]I.-

ARUCLE 72. -
à titre très
nécessaires
marché .

DES OÈLIGr+TIOI,,J,S ET DES DROITS DE LIAI'INOI\ICEIJR

L?annonceur doit mettre à 1a disposition de lrAgence, et
confidentief tous les documents, renseignements utiles et

à Ia bonne connaissance des produits au services et de leur

ARl]CLE Ltexploitati.on par ltAgence pour }e conpte de lrannonceur
de tous Ies travaux de création publicitaire et l-eur règfement financier
impliquent La cession automatique à ltannonceur des droits de reproduc-
tion, dradaptation et drutilisation, pour ui1 ou plusieurs terrj-tolres
donnés, en respectant lresprit de lroeuvre ori5inale.

ÀRlICL cas où pcur une création publ-icitaire, 1es droits ci-
dessus désignés ne seraient pas totalement ou en partie 1a propriété de

ltAgence, i1 appartient à cell-e-ci de slgnaler à scn client 1es linites
de ses droits pour cette création et cle faire connaltre à ce dernj.er
les conditions auxquelles ces droits pourraient lul être cédés pour Ia
République du Bénin et, éventuellement pour 1tétranger, si celui-ci le
dé si-re .

AI{TICLE Si Ia propriété des moyens de publicité résulte de lrex-
ploitation, cette proprj,été revient de droit à cel-ui qui Ie prêmler a

exploité commercialement ces moyens et pas au premier qui a eu lridée
de 1a présentation nouvel l-e.

ARTICLE JÇ.- loute contestation qui nalt de ltexécution du contrat de

publicit,é sera prioritaj.rement'régIée par transactlon'

d'échec, les litlges seront souni's aux juri-

IIR.TïCLE 77.- Les déLais de valj.dité du Contrat doivent être précisés'

4.- Au

,

Toutefois en cas

dictions compétentes.

AFiTTCLE 8. - Chacune des

cascondition xauf
parties Peut mettre
de force maj eure,

fin à I'exécution du Con-

dren avj_ser lrautre partietrat à

six (6)
tion.

avec accusé de récep-

.../...
mois à 1'avance par lettre recommandée
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TITRE VI

DE LA PROCEDUi.iE IJl DES D]SPOSTTIOI\IS PE}'IALES

CHA PITRE I

lJg l-a res nsab té et des faits de naür:re

induige en erreur

ARTICLE 79.- Toure Publiclté
1ualités inexactes du Produit

ARîICLE 80.. Les particufiers, tout comme

de pubJ-icité rnensongère.

l-es cornmerÇants Peuvent êtÈe

r e s pons ab 1es

L,annonceurpourlecompteduquellapuslicitéestdiffuséeest
responsable, à titre principaf, de lrir:Jraction commise et il ne perd

pas sa qua1ité }orsqu'i} agit comme mandataire'

Si l-e contrevenant est une personne morale, fa responsabllité

incombeàsesdirigeants.Lacomplicitéestpunissabledanslescondi-
tions de droit comnun.

qui fera-it apparaftre ou suggèrerait des

ou d.u service est interdite.

ARTICLE 81 .- Lors que }e message publicltaire
cell-e-cj- ne doit pas être de nature à indulre
Les éléments de comparaison doivent srappuyer
lement et objectivement vérifiabfes.

contient une comparaisont
en erreur 1e cons ommateur.

sur des faits choisis loYa-

ARTICLE 82.- Est interdite , toute imitation de mise en page, texte,
sfogan, présentation visueI1e, musique effets sonores, etc..., drautres

messaBes publicitaires lordque cette imitation rj-squerait d ?entralner

des erreurs ou des confusions sous pej-ne de sanctions prévues à ltArti-
cl.e 9+.

ARTICLE 8J.- La publicité ne dolt

- reproduire ou citer aucune attestation ou recommândatton

qui ne soi-t véridique et rattachée à t'expérience de la personne qui

donne. ;' - pas faire un usage iniustifiable du non ou du sigle drune

autre èntreprise, société ou institution ;

- pas tirer indûment profit du renom qui stattache au non

1a

drune personne, à la marque ou au }0go-type drUne autre entreprise ou

drun autre produit, non plus que du renom acquj-s par une canpagne de

pubficité. t
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CHAFIlRE IT.-

DES: PEI{AIITT ES EùT qAS DE ,OONÇUBB.ENCE ,DELOYALE

ET DE ICl 0 RE

ARTTCLE 84.- lout commerçant, in ü s" t'fI*d1^.ôu^ *1,1"6p_.qrr.:i,,,rimirodt* it une

action en réparation du préiudËë êüÜI" dü*ràit-dractes de concurrence

déloyale ou il-licite, peut, en outre demander que, en at-üendant quril
soit définitivement statué au fond, Ia cessation des agissements reprochés

au défendeur soit ordonnée à titne provisoire et sous àstrêinte coxnmina-

toire.
Les juridictions ayant statué .sur l-es actions visées à 1taIinéa '

précédent, .pourront en outre ordonner }a publ-ication de leurs décislons

soit par affichage en certains lieux qutel-les fixercnt" soit par inser-

tlonintégrafeouparextraitsdanslesjournauxqutei}esdésigneront.

ARTICLE 85.= Est lnterdite toute publicité tef l-e que déflnie à ltArti-
cle 47 du Présent Coc1e.

ÀRTICLE 86.- Les agents de Ia Direction du Commerce Intérieur, de Ia Direc-

tion de'l a/ Concurrence et des Prix, de l-a Directi-on du&ri#e " de 1a

qualité{es instruments de mesure, du lvlinistère chargé du Commercet -ceux

du Service de répression des fraudes du Ministère chargé des Finances '
ceuxduCentreNationaldelaPropriétéIndustrielle(CENAP])etdu
Bureau. iléninois des Droits d'Auteur ( BLIBOORA ) sont habilités à constater'

au moyen .de procès-verbaux, fes infractions au Code de la Publicité'

Ils peuvent exiger de l-rannonceur' la mise à leur dispbsition dè

tous les éféments justifiant 1es allégaticnsr.. indications ou présqpta-

tions publicitaire s

IIs peuvent également exiger de frannonceur' de lrAgence de PubU-

cité ou du responsable du support, l-a mlse à feur disposition des mes§ages

publicitalres dif fusés
:

Les procès:verbaux dressés en appJ-ication clu présent ArtiÇ1e sont

transrnié au Procureur de ]a République' compétent'

ARllC E'8
qu s 1on du Minis

ou Ie Tribuna f sais'i
nonobstant touteS vo
juridiction qur- 1ta

ation de .fa Publicité peut être ordonnée' solt $lr
îi"Ë"p"ËriË,-iàit o'irii"à par te Juse dtrnstructlon
des ooursuites. La ;à;ü;; àI"si pti5" 'est exécutoire

iËl'a5"ià"."""1-uài"ià;;;-Ë;t êtie ordonnée par Ia
àià"i"éà"Ëü-q"i èJt saisie- du dossier' La mesure

;;*;Ë-à"-àédisronsae non-Iieu ou de relaxe'

.../...
ce sse dravoir effet
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rj4l-Iç!E ê8.- Les décisions statuant sur les demandes de mainlevée
peuvent faire lrobjet drun reoours devant fa Chambre drÀccusation ou

devant l-a Ccur d'Àppel selon qu'el1es ont été proncncées par un Juge

drlnstruction cu par 1e Tribunal saisi des poursuites.

La Chambre dtAccusation ou Ia Cour diAppe] statue dans un
dél-ai de dix jours à ccmpter de 1a réception des pièces.

ÀIiTICLE 89. - En cas de ccndamnation, Ie lribunal- ordonne la publica-
tj-on du jugement. 11 peut, de p1us, ordonner 1a diffusicn, aux frais du

ccndamné, dlune ou de plusieurs annonccs rectificatives. Le jugement

fixe fes termes de ces annonces et l-es modù.]-ités de leur diffusion et
impartit au ccndamné un défai pour y faire procéder ;

en cas de carence et s e-ns préjudice, des pénaIités plrévues à

cet effet, il est prccédé à cette diffusj.on à Ia diligence du ltlinistère
Publlc aux frais du condarnné.

AÀTÏCLE 90. -
faite reçue

Le délit
ou perçue

est constitué
en iiépublique

dès lors que la publlcité est
du .dénin.

ÀRTICLE 91 . - Les infractions aux disposltions cle 1rÀrtic]è 47' sont'punle
des peines prér,rre s à lrArticle 1er de l-a Loi du 1er Loût 1905 relative
à la répression des frai:des.

Le maximurn de Lr a,':nende prévue à f 'article précédent peut
être porté à 50 ÿi" cies oépenses cie 1a pubticité constituant l-e déIit.

I"RTICLE 92. - Pour 1rapplication de 1!articl-e précédent, le Tribunal
peut demanCer tant aux parties qu,à Itannonceur, Ia communlcation de
tous dccurnents utiles.

En ces Ce refus, i1 peut ordcnner la saisie de ces docurnents
cu toute nresure dfinstruction appropriée.

11 peut en outre prononcer une astreinte pouvant atteindre
5O.OOO F CFA par jour de retard à compter de Ia date gu,i1 a retenue
pour l-a production de ces documents.

ARTTCLE 9]. - Les pénaIités prér'r-re s à l- r article précédent, sont égaIe-
ure nt applicabl-es en cas de refus de communication des éléments de jus-
tification ou des publicités diffusées, demandées dans les conditions
prévue à f iirtrcll 86 du présent Code, de même quren cas drlnobserva-
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l-â cessation de 1a publicité ou de non-exé-
des annonces rectificatives.

tion des décisicns oroonnant
cuti on d ar:s f i-. dé J-ai. imparti

ÀRTICLE 94. - Toute infraction aux disp ositi ons

amen<j.e de .4. O00 à 24O.0OO Francs , en

12O.00O à 1.200.000 de francs.

rè g1e s

et aux

ltArticl-e 40 est pu-
de récidi-ve, d rune

Le lribunal peut interdire }a vente du prcduit visé.par cette
puD1lC1le.

nie d rune

amende de

ARÎICLE 95. -
contraires à

ARÎICLE 95.- Toute autre violatlon des

relative aux manufacturesr au commerce

prévuês par les textes en vigueur.

en natière de publicité
arts sera punie des pelnes

TITRE VII. -

ÂitTICLE Des décrets fj-xeront les conditions dtapplication du pré-
7.

DES DISPCSITIONS DIVERSES

sont et der,leurent abrogées toutes dispositions antérieures
ceffês de 1a Présente Loi.

La présente Lci qui entre en vigueur à compter du

sera exécutée comme Loi de l-tEtat'/-

Fait à C0T0N0U, 1e

sent Code.

ARTICLB 98. -


